
Comité des Œuvres Sociales                           Novembre 2022 
………… du Comminges………………………………………………………… 

 
Compte-rendu de la réunion de l’Assemblée Générale Extraordinaire et du Conseil 

d’Administration 
       du 7 novembre 2022 

 
 
Présents : Isabelle BOUBEE,  Hélène SAINT-BLANCAT, Alexandra RIGAUT, Valérie SOST, Chrystel 
BRIDET, Richard FERAUT, Claudine GUEUX, Sylvie DOMENCH, Lauriane DUCHEIN, Laura 
DUTEIL, Marina GARDIEN, Céline GRAS BAQUE, Cécile BIGARD, Carole PAYS, Sandrine 
GARRIGUES, Emeric SOUVILLE et Jean-Marc MARTINEZ. 
 
 ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE : 
 
Le quorum n’ayant pas été atteint lors de cette réunion, une prochaine assemblée générale 
extraordinaire sans quorum obligatoire, aura lieu le mardi 22 novembre 2022 à 19h, à la salle du 
Belvédère à Saint-Gaudens. 
 
 
 
A l’issue de cette assemblée générale extraordinaire, un conseil d’administration s’est tenu avec les 
membres présents : 
 
 1°) PROTOCOLE D’ACCORD : 
 
La mairie de Villeneuve de Rivière dénonce le protocole d’accord pour les trois années à venir et ne 
sera donc plus une collectivité adhérente au COS. 
Un courrier sera envoyé aux agents concernés pour les prévenir de cette décision. 
 
Compte tenu de cette nouvelle situation, il est décidé que les retraités d’un établissement qui 
n’adhérera plus au COS,  ne pourront plus être membres du COS. 
 
 Pour : 14 / Abstention : 3 - Voté à la majorité. 
 
 
2°)  VOYAGES 2023: 
 
PARC ASTERIX :  
 
A ce jour 4 personnes sont inscrites. 
Si au 15 novembre 2022 (date butoir des inscriptions), 45 personnes ne sont pas inscrites à ce 
voyage, il sera annulé. 
 
Voté à l’unanimité. 
 
CROISIERE EN MEDITERANEE :   
 
A ce jour 22 personnes sont inscrites sur une base de 40 personnes 
A partir du 16 novembre 2022 les retraités auront la possibilité de s’inscrire sur la croisière. 



En raison du renouvellement des protocoles d’accord des collectivités avec le COS et que chaque 
adhérent puisse s’inscrire, un délai jusqu’au 15 décembre 2022 va être demandé à l’agence Syltour. 
 
 
3°) CENTRE DE TABLE POUR L’APERITIF DINATOIRE DU 25/11/2022 
 
3 devis sont proposés : 

- Mille roses (petit bouquet sur table) 
- Andréa Fleurs à Aurignac (poinsettia sur table) 
- Chloé Production . Ballons gonflés à l’hélium sur table) 
Le devis des ballons de Chloé production est voté à la majorité. 

 
 

4°) REGLEMENT GENERAL SUR LA PROTECTION DES DONNEES ; 
 
Carole Pays expose le fait que nous devons nous mettre en conformité avec la CNIL (Commission 
Nationale de l’informatique et des libertés) sur la protection des données individuelles. 
Elle propose de venir sur une demi-journée au Cos pour mettre en place cette réglementation. 
 
 
 
Fin de la réunion à 20h. 

 
 
 
 
 
 

 


